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Abstract

Les développements récents survenus au plan international et leurs répercussions majeures sur la conduite des affaires publiques dans de nombreux pays montrent, à l'évidence, qu'il importe de réinventer l'Etat et de le rendre plus efficace et plus transparent au service de ses citoyens. Les enjeux nouveaux appellent, en effet, de nouvelles attitudes. Cela vaut autant pour l'Exécutif que pour le Législatif dont le rôle de surveillance, particulièrement en matière budgétaire, est appelé à se renforcer, ce qui requiert la satisfaction de nombreuses exigences. 

Ainsi, il est nécessaire que le Gouvernement réalise une saine gouvernance et veille à ce que des mécanismes pertinents de suivi et d'évaluation soient mis en œuvre pour qu'il puisse s'acquitter de son obligation de présenter une meilleure information sur la performance. Il importe, également, que des occasions multiples soient offertes au Parlement pour demander des comptes au Gouvernement et que les capacités d'analyse du Parlement soient renforcées. L'impulsion d'une dynamique nouvelle au niveau de cette Institution exige que celle-ci soit mieux outillée dans son travail tendant à faire adopter les améliorations attendues dans les différents domaines d'intérêt. Plus particulièrement, le Parlement doit pouvoir compter sur le concours de l'Institution Supérieure de Contrôle des Finances Publiques.  Celle-ci doit être indépendante et qualifiée et ses travaux doivent être suivis d'effet. Il s'agit là de la condition sine qua non d'un contrôle externe efficace des finances publiques. 

Le nouveau rôle des Parlements dans le processus budgétaire dans les pays membres de la Conférence Islamique

Communication présentée par

Abdellatif KHARRAT

Commissaire Général du Gouvernement près la Cour des Comptes de Tunisie

Je suis particulièrement heureux de prendre part à ce symposium et de contribuer à ses travaux comme intervenant à cette session de substance destinée à lancer les deux jours de débat autour du thème choisi. L'honneur qui me revient à ce titre m'amène à remercier vivement ses organisateurs et particulièrement la Grande Assemblée Nationale Turque, l'Union Parlementaire des Pays de la Conférence Islamique et le Programme Sigma. 

Je saisis également l'occasion qui m'est ainsi offerte pour adresser, au nom de la Cour des Comptes de Tunisie, mes chaleureuses salutations à mes collègues membres de l'Institution Supérieure de Contrôle des Finances Publiques de Turquie.
Bien plus qu’un symposium, cette manifestation est une occasion précieuse d'échanges, de mise en commun d’idées et de partage d'expériences. Nos travaux ne dureront, hélas, que deux jours mais seront, j’en suis persuadé, aussi riches que diversifiés. Des enseignements majeurs pourront, certainement, en être tirés pour le bien des institutions auxquelles nous appartenons.

Je suis d'autant plus heureux d'être associé à cette réflexion que la question du nouveau rôle du Parlement dans le processus budgétaire interpelle une partie de moi-même en tant que membre de la Cour des Comptes pour deux raisons essentielles au moins. D'abord, de par mes fonctions à l'Institution Supérieure de Contrôle des Finances Publiques de mon pays, je supervise de près, depuis quelques années déjà, les travaux conduisant à l'élaboration du rapport de la Cour des Comptes destiné au Parlement et afférent au projet de loi de règlement du budget. Ensuite, je participe, depuis 2005, à la mise en œuvre d'une formule originale à la Tunisie en matière de contrôle de la gestion financière du Parlement. Je suis, en effet, chargé, en application des dispositions de la loi organique se rapportant aux relations entre les deux chambres du Parlement, de présider la Commission Spéciale composée, à parité, de députés et de membres de la Cour des Comptes et compétente pour élaborer un rapport annuel sur la gestion financière de la Chambre des Députés
, ce rapport étant adressé au Président de ladite Chambre et au Président de la République.   

Le thème du symposium dans son contexte

Il importe de prime abord de souligner l'intérêt et l'importance du thème choisi pour notre symposium international à savoir : le nouveau rôle du parlement dans le processus budgétaire. Ce thème est d'une actualité évidente particulièrement au regard de l'évolution du rôle de l’Etat dans le contexte de la crise financière et économique actuelle. En fait, en raison des multiples facettes du travail du Parlement, des perspectives énormes de développement s'ouvrent à l'Institution.  

Ce thème nous rappelle, en outre, une réalité historique puisque les démocraties ont été fondées sur la base des prérogatives des parlements se rapportant au contrôle des finances publiques. Il suffit de rappeler à cet égard l'avènement du principe sacro-saint, celui du consentement à l'impôt rendant obligatoire l'autorisation du parlement à tout prélèvement. Car, gérer les affaires publiques c'est dépenser et dépenser suppose qu'on ait les ressources correspondantes, ce qui met en évidence le rôle du parlement dans le processus budgétaire. Le contrôle constitue l'une des prérogatives essentielles du Parlement, indispensable pour la bonne gouvernance et le bon fonctionnement de la démocratie.

Dans mon pays, la Tunisie, les injustices en matière de prélèvement de l'impôt figurent parmi les causes ayant conduit au XIXème siècle à l'adoption du Pacte Fondamental (1857) et d'une première constitution (1861). Aujourd'hui, les constitutions dans la plupart des pays de la Conférence Islamique consacrent cette règle de l'autorisation parlementaire pour les ressources et les dépenses publiques, bien entendu avec des nuances et des modalités particulières. A titre d'exemple, en Tunisie, la Constitution dispose dans son article 28 que "les projets de loi de finances sont soumis à la Chambre des Députés et à la Chambre des Conseillers. La Chambre des Députés et à la Chambre des Conseillers adoptent les projets de loi de finances et de règlement du budget conformément aux conditions prévues par la Loi Organique du Budget…".

Il faut bien dire que pour des raisons évidentes liées à l'histoire, à la géographie, à la culture, au stade de développement…, une certaine hétérogénéité existe entre les 57 pays membres de la Conférence Islamique au sujet des questions qui nous préoccupent aujourd'hui rendant, ainsi, difficile de procéder à une analyse exhaustive de la situation.

Quoiqu'il en soit et en dépit du fait que ces pays, majoritairement en développement et n'ayant accédé à l'indépendance que depuis à peine une cinquantaine d'années, ne sont pas tous au même niveau de développement en ce qui concerne le contrôle parlementaire, on assiste, dans nombre d'entre eux, à une redynamisation des institutions parlementaires favorisant l'évolution de leur rôle, particulièrement en matière budgétaire comme en témoignent, notamment, les expériences d'alternance politique comme c'est le cas au Maroc ou l'introduction du bicaméralisme suite à la modification constitutionnelle du 1er juin 2002 en Tunisie. 

Acte de prévision et d'autorisation, le budget appelle l'approbation du Parlement lors de son adoption. C'est ce qu'exprime, à titre d'exemple en Tunisie, l'article premier de la Loi Organique du Budget qui dispose que "la loi de finances prévoit et autorise l'ensemble des charges et des ressources de l'Etat dans le cadre des objectifs des plans de développement et compte tenu de l'équilibre économique et financier défini par le budget économique". Et étant donné que le Gouvernement doit rendre compte au Parlement de l'utilisation des autorisations budgétaires, les résultats de l'exécution du budget doivent faire l'objet d'une approbation de l'autorité législative suivant des modalités propres à chaque pays. En Tunisie, les résultats de l'exécution du budget font l'objet d'une loi de finances particulière appelée loi de règlement.

En outre, et pour aider les parlements dans l'exercice de leurs prérogatives en matière budgétaire, notamment au stade du contrôle de l'exécution des autorisations législatives, des Institutions Supérieures de contrôle des Finances Publiques ont été instituées dans la quasi totalité des pays de la  Conférence Islamique comme d'ailleurs dans le reste du monde. La question du contrôle parlementaire en matière budgétaire se trouve alors intimement liée au rôle dévolu à ces Institutions Supérieures.


Ceci est d'autant pus important que le secteur public exerce de plus en plus ses activités dans un environnement à risques élevés. Les pays de la Conférence Islamique n'échappent pas à cette réalité. Dans ce contexte, la gestion qui y est assurée doit garantir une meilleure efficacité de l’Etat et des organismes qui s'y rattachent et une plus grande imputabilité et transparence dans l’administration des moyens. 


De tels impératifs interpellent les entités publiques sur leurs rôles, leur organisation, leurs modes de fonctionnement et en dernière analyse sur la façon dont elles réalisent leurs mandats.


Les transformations profondes qui affectent à l’aube du XXIème siècle l'environnement dans lequel évolue l’Etat ont conduit les pouvoirs publics dans de nombreux pays à élever au rang de priorité l’utilisation optimale des ressources, la transparence de la gestion, la responsabilité des gestionnaires et l'efficacité de l'Etat en général.

En effet, les défis pour l’Etat et la Société en général sont trop nombreux pour en dresser un tableau exhaustif. Certains parmi eux permettent, néanmoins, d’en saisir l’ampleur : la mondialisation des économies, la libéralisation des échanges, la forte concurrence, l'évolution spectaculaire dans le domaine de l’information et des communications, l'érosion des frontières, la rareté prononcée des ressources face aux besoins énormes à satisfaire, les problèmes naturels et environnementaux menaçants (pensons aux conséquences majeures sur les finances publiques des dernières inondations au Pakistan à titre d'exemple), les contribuables qui réclament davantage de prestations et qui deviennent particulièrement pointilleux sur la qualité, les questions épineuses du déficit et de la dette publique…

A cela s’ajoute une demande plus pressante d’une reddition de comptes complète et adéquate, l'Etat ayant des responsabilités d'ordre politique, social, culturel, éducatif, économique ou environnemental. Le succès auquel il parvient en poursuivant de tels objectifs doit être évalué. 

Aussi, la question se pose-t-elle avec acuité de savoir dans quelle mesure le budget constitue-t-il  un outil de reddition de comptes adéquate au Parlement pour tenir le Gouvernement imputable de sa gestion, instaurer une bonne gouvernance et une saine utilisation des deniers publics. 


L’idée qui sous tend cette interrogation est que par le biais du processus budgétaire, l’Etat doit assurer son efficacité dans la transparence totale. Un contrôle de qualité exercé par le Parlement appuyé par l’Institution Supérieure de Contrôle des finances publiques est une pièce maîtresse dans le dispositif nécessaire à cette fin.

Bonne gouvernance, reddition de comptes et gestion budgétaire responsable


Perçue dans le contexte de développement, la gouvernance est définie par la Banque Mondiale comme étant la manière dont un pays exerce son autorité dans la gestion des ressources économiques et sociales favorisant son développement. 

Dans un contexte en mutation rapide, l’organisation doit se poser trois questions majeures. La première consiste à savoir si elle effectue les activités nécessaires et se dirige dans la bonne direction, à un rythme approprié, en utilisant des stratégies et des politiques pertinentes en conformité avec des principes  acceptables et si elle connaît bien les risques auxquels elle s’expose et les choix qui s’imposent à elle pour accomplir sa mission. La deuxième question a trait au point de savoir si cette organisation possède les diverses ressources nécessaires pour l’accomplissement de sa mission et si elle a mis en place une administration efficace. La troisième, enfin, consiste à savoir si cette organisation dispose de toute l’information nécessaire pour être en mesure d’évaluer les progrès enregistrés et la performance réalisée et d’en rendre compte aux parties intéressées.  

Aussi, la gestion de l’Etat et des organismes qui s'y rattachent doit-elle assurer l’utilisation optimale des ressources mobilisées dans le respect strict de la loi et de l'éthique. La bonne gouvernance et la saine gestion de l’Etat se fondent donc non seulement sur un respect scrupuleux des impératifs de régularité et de transparence mais, en outre, sur une évaluation rigoureuse des résultats que les dépenses permettront d'atteindre.


Assumant la charge de la gestion des affaires publiques, le Gouvernement, tel un mandataire vis-à-vis du mandant, est redevable d'une obligation de rendre compte. Il en découle qu’il doit élaborer et fournir, en temps opportun, une information de qualité sur la mobilisation et l’utilisation des ressources publiques. Pour cela, il a besoin de mettre en place des mécanismes de suivi et d'évaluation permettant d’apprécier les résultats au regard des objectifs poursuivis et des moyens mis en œuvre; de même qu’il doit mesurer l’impact de ses programmes et activités.


Ainsi définie, cette obligation intéresse particulièrement les relations du Gouvernement avec le Parlement. Elle résulte de la logique même du fonctionnement normal des institutions.


La reddition de comptes doit porter autant sur l’application du cadre juridique en place comme exigence majeure de l’Etat de droit que sur la qualité de la gestion, l'efficience de l'utilisation des ressources et la mesure des résultats atteints. Elle se présente comme un gage de transparence et un stimulant qui engage les responsables à rechercher le rendement optimum des moyens budgétaires disponibles pour réaliser au meilleur degré les objectifs des actions et programmes publics.


Le concept de reddition de comptes se trouve ainsi intimement lié à la responsabilité, à la performance et à l’utilisation judicieuse des ressources. En somme, une bonne gouvernance et une gestion optimale appellent une reddition de comptes adéquate. 


Il suppose l'attribution aux structures de l'Etat de mandats clairs. En effet, seul un mandat bien défini permet de déterminer l'étendue de la mission. Tout malentendu ou confusion à ce sujet constitue une entrave sérieuse à la réalisation du mandat et conduit fatalement à la dilution des responsabilités.

Le processus budgétaire face aux nouveaux défis 

S'acquitter périodiquement de l’obligation de rendre compte, appelle les redevables de cette obligation, notamment, à mesurer les résultats des actions entreprises de façon à présenter toute l'information pertinente aux parties intéressées et particulièrement au Parlement. Cela suppose l’établissent, suite à un processus comprenant en particulier l’identification des besoins et leur ordre de priorité, des cibles à atteindre raisonnables qui permettent de réaliser les objectifs des politiques publiques et qui prennent dûment en considération les ressources susceptibles d'être mobilisées.

Or, dans la majorité des pays, comme d’ailleurs c'est le cas en Tunisie,  la culture de gestion est et demeure essentiellement orientée vers le modèle de commandement, de discipline budgétaire et de contrôle. Concernant le processus budgétaire plus précisément, les systèmes mis en place jusque là répondent dans une large mesure aux impératifs tendant à préserver la sécurité financière de l’Etat et à endiguer les risques de dérapage dans ce domaine. 

Sans pouvoir donner une description détaillée des processus en place dans les différents pays, il est permis de dire que ces soucis sont particulièrement présents aux divers stades de l’élaboration, de l’exécution et du règlement du budget. Une telle approche présente des avantages certains. Elle a permis, en effet, à de nombreux Etats d’assurer leurs diverses fonctions de manière appropriée et d’accéder à un meilleur niveau de développement. Le tout a été réalisé dans un cadre marqué, en général, par une pression fiscale plus au moins acceptable, un déficit budgétaire relativement maîtrisé et un encours de la dette publique extérieure contenu dans des limites raisonnables.

Mais si elle a eu le mérite  de préserver l’essentiel, il faut bien reconnaître que l’approche suivie n’a pas résisté à l’épreuve du temps. Le contexte appelle donc à lui apporter des modifications profondes pour être au diapason de la logique d’un système de gestion tourné vers les résultats. 

La bonne gouvernance et la saine gestion des affaires publiques exigent, en particulier, la transparence des finances publiques. Le cadre juridique et administratif dans lequel s’inscrit le processus budgétaire constitue le pilier de cette transparence. En Tunisie, par exemple, ce cadre est reconnu comme étant suffisamment clair. 

La Loi Organique du Budget (loi n° 67-53 du 8 décembre 1967 portant loi organique du budget telle qu’elle a été modifiée et complétée par les textes subséquents et notamment la loi organique n° 96- 103 du 25 novembre 1996 et la loi organique n° 2004-42 du 13 mai 2004) contient des règles exhaustives relatives à la définition des charges et des ressources de l’Etat, à la préparation, examen et au vote du budget de même qu’à l’exécution et au règlement de celui-ci. 

Le Code de la Comptabilité Publique (promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973 et modifié par de nombreux textes subséquents) édicte, pour sa part, les règles précises suivant lesquelles les opérations financières résultant de l’exécution du budget sont réalisées, contrôlées et comptabilisées. 

Les textes relatifs à la Cour des Comptes (particulièrement la loi n° 68-8 du 8 mars 1968 portant organisation de la Cour des Comptes telle que modifiée par les textes subséquents et particulièrement la Loi Organique n°2008-3 du 29 janvier 2008) ont défini la mission de la juridiction en matière de contrôle des finances publiques.

Le partage des responsabilités entre les différents acteurs dans ce domaine est ainsi bien défini par la loi. 

Les modifications apportées au cadre juridique régissant le processus budgétaire, particulièrement en 1996 et en 2004, ont permis notamment de rénover ce cadre et d’asseoir davantage les principes de base édictés dans ce domaine. On peut évoquer à ce propos le renforcement de l’exhaustivité du budget soumis à l’autorisation annuelle du Parlement  dans le cadre de la loi de finances. Cela répond à la règle suivant laquelle le budget voté doit refléter l’ensemble des ressources revenant au budget de l’Etat et susceptibles d’être mobilisées au cours de l’année considérée en vertu de la législation en vigueur  et l’ensemble des charges qui incombent à celui-ci. Ces opérations budgétaires doivent être exprimées en termes brut. 

Le respect de cette règle permet au gouvernement de rendre compte, particulièrement devant le Parlement de toute son activité financière. Ainsi, par exemple, les affectations de recettes particulières à des dépenses précises ne peuvent plus être effectuées dans le cadre de comptes hors budget et les opérations afférentes à des investissements publics réalisés sur des ressources d’emprunts extérieurs affectés doivent être inscrites au budget. 

L’accumulation d’arriérés de dépenses, dans de nombreux pays constitue, également, une entorse à la légalité et à la transparence. Des efforts devront normalement être consentis  en vue de les apurer pour conférer à la situation des finances publiques et aux informations communiquées au Parlement l’exactitude et l’exhaustivité qu’elles doivent revêtir.


Il y a lieu de remarquer, en outre, que le budget de l’Etat  ne couvre pas, dans de nombreux pays les niveaux inférieurs des administrations publiques (municipalités et gouvernorats) ni le secteur de la sécurité sociale. Une situation financière consolidée des administrations publiques n’est pas présentée. En fait, beaucoup d’efforts restent à faire pour y parvenir.


Pour sa part, la classification budgétaire adoptée par le plus grand nombre de pays demeure une classification qui est plutôt administrative. Elle ne décrit pas de manière précise les diverses fonctions du gouvernement. Ainsi, par exemple en Tunisie, la loi de finances ouvre les  crédits par chapitre, le chapitre budgétaire regroupant l’ensemble des crédits mis à la disposition d’un chef d’administration. Un chapitre spécifique est ouvert pour la dette publique en principal et en intérêt.

Le budget de l’Etat est ventilé en titre I comprenant les dépenses de gestion et les dépenses des intérêts de la dette publique et en titre II comprenant les dépenses de développement et de remboursement du principal de la dette publique. Cette ventilation tend à maîtriser l’évolution des dépenses de gestion en les spécifiant avec la précision voulue. Elle permet au gouvernement de rendre compte, dans une certaine mesure, des efforts financiers entrepris pour l’investissement et la réalisation des projets définis par le plan de développement dans les divers secteurs. 

Dans tous les Etats, le rôle du ministère chargé des finances est prééminent au stade de la préparation du projet de budget qui suit un calendrier précis. Les chefs d'administrations établissent les prévisions annuelles de dépenses des services qui leur sont rattachés et les adressent au Ministère des Fiances (en Tunisie avant la fin du mois de mai de chaque année. Le ministre chargé des finances examine ces propositions, y ajoute les prévisions de recettes et élabore le projet de loi de finances. Ce projet est discuté par le conseil des ministres et arrêté sous sa forme définitive par le Chef de l'Etat. Il est ensuite soumis au Parlement (en Tunisie au plus tard le 25 octobre de l'année précédant celle relative à l'exécution de la loi de finances présentée). Dans les pays où le cycle budgétaire correspond à  l'année civile, le Parlement adopte le projet de budget au plus tard le 31 décembre.

Les allocations de crédits par la loi de finances de l’année sont en cas de besoin remises en cause par des lois de finances rectificatives (les modifications apportées s'expliquent en général par des chocs externes comme la crise des prix du pétrole et des produits de base étant donné que dans de nombreux pays des subventions budgétaires sont effectuées pour soutenir les prix à la consommation de tels produits). Les systèmes de prévision deviennent de plus en plus rodés. Les prévisions, tant en recettes qu’en dépenses, sont réalisées à un niveau élevé. L’on devrait, toutefois, s’acheminer vers une plus grande intégration des composantes du budget pour en renforcer la couverture et la lisibilité. 

Le processus budgétaire et le contrôle parlementaire

Pour que le Parlement puisse exercer adéquatement ses prérogatives en matière budgétaire, il doit normalement disposer d'informations actuelles, pertinentes et compréhensibles. A cette fin et prenant l'exemple de la Tunisie, la Loi Organique du Budget dispose, notamment, que ¨sont joints au projet de loi de finances :

· un rapport sur le budget de l’Etat dans le cadre de l’équilibre global économique et financier. Il comprend, notamment, une analyse de l’évolution des recettes et des dépenses selon leur nature,

· des notes explicatives relatives aux dépenses de chaque chapitre selon leur nature et selon les programmes et les missions arrêtées,

· tout autre document jugé utile pour l’examen du projet de loi de finances par la Chambre des Députés ». 

Les renseignements véhiculés par ces documents sont évidemment précieux pour l’information du Parlement. Ils sont complétés par la déclaration générale du Gouvernement sur les choix fondamentaux dans le cadre desquels s’insère la loi de finances de l’année et le budget économique, pièce maîtresse de l’articulation budget-plan. De plus amples informations sont communiquées par les membres du gouvernement à l’occasion de l’examen, surtout en commissions puis en plénière, des différents chapitres budgétaires. 

L'examen du projet de budget par le Parlement dure en Tunisie près de deux mois. En effet, le contrôle parlementaire exercé au stade de l'adoption du budget tend de plus en plus à être exhaustif pour porter non seulement sur les détails des recettes et des dépenses mais également sur les politiques budgétaires prioritaires à moyen terme. 

Il faut dire, néanmoins, que des règles strictes encadrent les amendements susceptibles d'être apportées par le Parlement aux prévisions budgétaires présentées par l'Exécutif. La LOB dispose, en effet, qu'aucun amendement à un projet de loi de finances ne peut être présenté, s'il ne tend à supprimer ou à réduire une dépense, à créer ou à augmenter une recette. Toute proposition de dépenses nouvelles doit être assortie d'une proposition de recettes correspondantes ou d'une proposition d'économie d'égal montant, sur l'ensemble des dépenses. Toutefois, il arrive assez souvent que le Gouvernement, donnant suite à des demandes parlementaires pressantes, fasse de nouvelles propositions concernant certaines matières insérées dans le projet de loi de finances.

Il va de soi qu'aussi précieux qu’ils soient, les renseignements présentés par le Gouvernement à l'occasion de l'adoption du projet de budget méritent d'être affinés davantage pour informer le Parlement et autres parties intéressées d’une manière exhaustive, claire et précise sur l’efficacité des dépenses budgétaires.

Certes, le budget est élaboré dans le cadre des objectifs du plan de développement et compte tenu de l’équilibre économique et financier (défini en Tunisie par le budget économique comme le prévoit l’article 1er de la L.O.B) mais il n’est pas encore présenté dans la plupart des pays selon une « classification programmatique » c’est à dire suivant une approche qui renforce le rôle du budget comme outil reflétant la relation entre les moyens mis à la disposition des chefs d’administrations et les objectifs dont la réalisation est poursuivie par l’utilisation de ces moyens. 

Or, cette approche est le prélude à une gestion axée sur les résultats, à une meilleure reddition de comptes et à un contrôle parlementaire plus efficace. 

Pour cela, certains pays se sont engagés dans la transformation de leur cadre de gestion, afin de développer une approche budgétaire orientée vers la performance appelée "Gestion Budgétaire par Objectifs" (GBO). 

En Tunisie, la modification apportée à la L.O.B en mai 2004 a jeté les bases de l’adoption d’une telle approche. Mais étant donné que la mise en oeuvre réussie de celle-ci nécessite une adaptation et une préparation appropriées, la L.O.B a prévu que ¨la loi de finances peut autoriser l’affectation des crédits selon des programmes et des missions.

Les programmes comprennent les crédits affectés à une action ou à un ensemble d’actions homogènes mises à la charge de chaque chef d’administration en vue d’atteindre des objectifs déterminés et des résultats pouvant être évalués. Les missions comprennent un ensemble de programmes concourant à concrétiser une stratégie d’intérêt national. Les programmes et les missions sont fixés par décret¨.

Bien avant la modification de la L.O.B, un décret du 24 novembre 2003 a crée au Ministère des Finances une unité de gestion par objectifs pour la réalisation du projet de réforme de la gestion du budget de l’Etat. Cette unité a pour mission ¨de mettre en place un système ayant pour but d’améliorer les méthodes de prévision, de suivi de l’exécution et d’évaluation des dépenses du budget de l’Etat par la méthode de la gestion par objectifs et qui permet de lier les objectifs qualitatifs et quantitatifs aux moyens que nécessite leur réalisation. 

Conscient des défis que pose la mise en œuvre de l’approche considérée, le Gouvernement a opté pour une démarche progressive comportant notamment des expériences pilotes. Un schéma directeur tenant lieu de feuille de route a été adopté en vue de fournir à tous les acteurs impliqués dans la réforme un cadre de référence pour leur permettre de progresser de manière sûre et coordonnée sur la voie de la concrétisation de ses multiples composantes. 

Des expériences sont actuellement en cours dans certains ministères comme ceux de l’agriculture, de la santé publique, de la formation professionnelle et de l'emploi et de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. Le concours de la Banque Mondiale et de la Commission Européenne a été sollicité à cette fin. Le Gouvernement tunisien a pour objectif de présenter au Parlement en 2010, en annexe à la loi de finances 2011 et parallèlement au budget classique, le budget de quatre ministères pilotes sous le format "budget de programmes" avec un projet de performance précisant les objectifs et des indicateurs de performance. Des CDMT sectoriels et éventuellement en sous programmes seront également élaborés
.

Cette réforme vient à point nommé apporter au cadre régissant le budget de l’Etat la clé de voûte qui lui a manqué jusque là. Elle s’inscrit évidemment dans la perspective de placer le budget dans un contexte privilégiant la bonne gouvernance, une plus grande lisibilité des documents budgétaires et une reddition de comptes adéquate particulièrement au Parlement. En effet, la réforme "combine un système de gestion budgétaire par programme et un management public par la performance. Substituant une logique de résultats à une logique de moyens, elle vise à améliorer tant l'efficacité que l'efficience de l'action publique ainsi que son degré de transparence"
.  

Les différents acteurs concernés par la réforme soutiennent que "la mise en place de la GBO constitue pour la Tunisie un choix irréversible et une orientation vers la consolidation des principes de bonne gouvernance soutenue par une forte volonté politique"
. Il importe à présent de persévérer sur la voix de la concrétisation du changement. Il y va de la capacité de l’Etat à maîtriser davantage le processus budgétaire et à lui conférer plus d’efficacité et de transparence. 

A ce propos, il importe de mentionner la demande formulée par la Commission des finances, du plan et du développement régional de la Chambre des Députés à l’adresse du gouvernement lors de la discussion, en 2004, du projet de modification de la L.O.B. Cette demande tendait à doter le Parlement d’outils de suivi et d’évaluation lors de l’exécution du budget et au moment de son règlement. Elle appelait, en effet, le gouvernement à mettre à la disposition du Parlement des rapports d’évaluation périodiques (tous les quatre ou six mois) se rapportant à la réalisation des programmes et des missions poursuivis et au degré d’atteinte des objectifs tracés. La demande de la Commission appelait, en réalité, à combler un vide évident. Dans le contexte du budget de moyens, le contrôle exercé par l’autorité législative après la clôture de l'exercice à l’occasion du vote de la loi de règlement du budget est d’une portée relative. 

Dans le cadre de la réforme en cours, la documentation budgétaire destinée au Parlement sera complétée par des analyses financières, des projets annuels de performance, etc. De la même manière, le projet de loi de règlement présenté au Parlement après la fin de l'année budgétaire sera accompagné de rapports de performance. 

Y a-t-il lieu pour autant de crier victoire, le Parlement sera-t-il royalement servi à l'occasion du processus budgétaire? En réalité, d'intenses efforts devront être réalisés à différents niveaux pour réussir le pari du changement. 

D'abord, cette réforme est d'une complexité redoutable étant donné le nombre d'aspects majeurs auxquels elle est appelée à toucher d'une manière quasi simultanée. Outre, en effet, l'introduction de la budgétisation programmatique et de la gestion de la performance, elle devrait également porter sur la révision du cadre juridique, particulièrement, en ce qui concerne la nomenclature budgétaire, des systèmes comptables, des systèmes de contrôle ainsi que des procédures informatiques. Des moyens appropriés devront, alors, être mobilisés à cette fin. Il s'agit, certainement, d'un processus de longue haleine où il faut faire preuve constamment d'une grande capacité à vaincre la résistance au changement. 

Ensuite, il incombe au Gouvernement de pratiquer des efforts de rationalisation des choix et de raffiner les instruments de mesure de la performance. Certes, ce qui se mesure a généralement tendance à s'améliorer, mais une telle démarche doit être suivie avec beaucoup de rigueur. Il importe, en effet, de ne pas céder à la facilité. La mesure des résultats ne doit pas se réduire, comme il en est assez souvent le cas, à une comptabilisation des dépenses faites ou à une simple description des procédés mis en œuvre et des réalisations accomplies. Elle doit, en outre et surtout, renseigner suffisamment les parties intéressées et particulièrement le Parlement sur l'impact ou les retombées enregistrées suite à l'application d'un programme ou d'une activité. 

Or, les parlements de nombre de pays qui ont déjà initié cette réforme se plaignent, en effet, de certains inconvénients qui ne sont pas sans incidences sur la portée de leur rôle. On évoque assez souvent le fait que : 

· les budgets demeurent d'une lisibilité difficile étant donné qu'ils contiennent un nombre élevé de données techniques indigestes ;

· l'impact réel découlant des activités inscrites dans le cadre des programmes n'est pas toujours bien défini ;

· la relation entre les crédits alloués, les objectifs poursuivis et les indicateurs destinés à mesurer la performance n'est pas bien élucidée ;

· les facteurs externes décisifs ne sont pas spécifiés ;

· le flot d'indicateurs présentés ne fournit pas des informations exhaustives sur la performance.

Cela montre à quel point il est nécessaire pour le Gouvernement de veiller à ce que des mécanismes pertinents de suivi et d'évaluation soient élaborés et mis au service d'une meilleure information sur la performance. Cela montre, également, l'intérêt qui s'attache à ce que des occasions multiples soient offertes au Parlement pour demander des comptes au Gouvernement que ce soit en commissions ou en séances plénières. 

Au chapitre des efforts qui doivent être réalisés à différents niveaux pour réussir le pari du changement, je citerais, en fin, la nécessité de renforcer les capacités d'analyse du Parlement et en particulier des commissions parlementaires. L'impulsion d'une dynamique nouvelle au niveau de cette institution exige que celle-ci soit mieux outillée dans son travail tendant à faire adopter les améliorations attendues dans les différents domaines d'intérêt. Pus particulièrement, le Parlement doit pouvoir compter sur le concours de l'Institution Supérieure de Contrôle des Finances Publiques.   

L'Institution Supérieure de Contrôle des Finances Publiques à l'appui du renforcement de l'efficacité du contrôle parlementaire

Les conclusions et recommandations de la conférence de Vienne (26-27 mai 2010) pour renforcer le contrôle externe des finances publiques dans les régions de l'INTOSAI insistent sur une donnée fondamentale : "le contrôle externe des finances publiques contribue de manière significative à une gestion financière saine, en examinant la régularité, le respect, l'économie, l'efficience et l'efficacité des dépenses publiques" (www.intosai.org). Les évènements récents et particulièrement la crise financière et économique mondiale ont mis en évidence la nécessité de renforcer le contrôle des finances publiques et la supervision de l'Administration Publique par les parlements en luttant contre la corruption et la mauvaise gestion. Or, l'appui d'une ISC est capital à cet égard, celle-ci ayant pour mission d'offrir son expertise indépendante au Parlement et de contribuer, de ce fait, à renforcer et à valoriser le contrôle parlementaire. 


L'existence d'une ISC peut être en elle-même dissuasive et les processus de contrôle peuvent renforcer la confiance des citoyens dans la bonne utilisation des ressources publiques, approuvée par le Parlement. Les données disponibles montrent que parmi les 57 Etats membres de la Conférence Islamique, 52 ont des ISC membres de l'INTOSAI. Il est à peine besoin de souligner les différences qui existent entre ces Etats quant au rôle et à l'apport effectif en matière du renforcement du contrôle parlementaire. Une chose est sûre. Dans de nombreux pays de réels efforts d'adaptation sont en train d'être accomplis pour permette à l'ISC de s'acquitter convenablement de son rôle. 

Dans de nombreux pays, ces institutions ont été élevées au rang d'organes constitutionnels. Ainsi par exemple, ces institutions existent dans les pays du Maghreb comme organes juridictionnels suprêmes de contrôle des finances publiques. Dans d'autres pays, ces institutions existent en tant qu'organes d'audit et de contrôle financier comme c'est le cas en Indonésie, au Pakistan ou encore en Egypte et en Jordanie. Certaines sont compétentes pour exercer un contrôle a postériori uniquement. C'est le cas de la grande majorité des institutions. D'autres, cumulent ce mandat avec un contrôle a priori portant, notamment, sur la régularité des dépenses à engager. Il en est ainsi particulièrement en Egypte, au Liban et à Oman.

Bien sûr, l'évolution qui semble se dessiner dans les Etats membres de la Conférence Islamique n'est pas étrangère aux transformations institutionnelles qui surviennent dans les autres pays et particulièrement dans ceux de l'Union Européenne.  

Ici et là des modifications sont apportées aux textes régissant ces ISC pour les doter d'un mandat approprié et effectif et d'un cadre légal, conforme aux normes internationales, garantissant à ces institutions, particulièrement, l'accès illimité à  l'information et l'indépendance nécessaire tant organique vis–à-vis des différents pouvoirs, que financière et fonctionnelle pour déterminer les sujets objet de leurs vérifications, l'étendue des investigations à entreprendre et les résultats à consigner dans leurs rapports. 

Des efforts sont également consentis en vue de renforcer les capacités de ces Institutions par la mobilisation des ressources humaines et matérielles nécessaires et la mise en œuvre de programmes de formation en collaboration avec d'autres ISC, individuellement ou dans le cadre de l' IINTOSAI et de ses groupes régionaux.   

Ainsi à titre d'exemple, la Cour des Comptes de Tunisie a pour mandat de juger les comptes des comptables publics et de contrôler l’exécution des lois de finances. Elle a étendu progressivement ses investigations, comme l’y autorise la loi, à l’appréciation de la qualité de la gestion. Cette orientation  a été prise pour permettre à l'Institution de s’adapter à un contexte en constante mutation et de faire œuvre utile. 

Investie d’une mission de surveillance générale sur les gestionnaires des finances publiques et chargée, à ce titre, de déceler toute irrégularité ou infraction, ordonner les redressements nécessaires, apprécier les méthodes de gestion et formuler les réformes à introduire, la Cour entreprend, de plus en plus, un contrôle qui s’inscrit dans la logique réclamant une valeur convenable en contrepartie de l'argent dépensé. C’est le contrôle dit de l'optimisation des ressources. Le contrôle de régularité et le contrôle financier conservent, à juste titre d’ailleurs, une place importante dans les activités de la Cour. Le contrôle de la qualité de la gestion apporte le complément indispensable pour permette à l’Institution Supérieure de Contrôle de participer à la dynamique de la reddition de comptes et de la bonne gouvernance.  


Ce contrôle,  est constructif dans toute la mesure du possible, en ce sens qu'il attire l'attention sur les causes des faiblesses et qu'il propose des améliorations à la gestion. 


L'examen effectué par la Cour porte sur les aspects essentiels du fonctionnement d’un organisme, d’un secteur ou d’un programme ; il permet de jauger les systèmes et contrôles en place ; il peut entraîner des recommandations utiles à la gestion ; enfin, le caractère cyclique de l'examen donne aux gestionnaires le temps nécessaire pour apporter les correctifs qui s’imposent.


La Cour, dans un contexte de vérification de la qualité de la gestion, fait rapport sur le souci d'économie dans l’acquisition des ressources et d'efficience dans leur utilisation ou transformation. Elle fait également rapport sur l’existence de mécanismes appropriés permettant de mesurer et de rendre compte des objectifs des programmes, partout où c’est possible de le faire.


Pour effectuer ce contrôle et faire rapport sur la qualité de la gestion, la Cour élabore des critères de vérification acceptables qui sont autant de normes de mesure ou d’appréciation qui servent à évaluer objectivement les situations objet de l’examen. 


S'il n’incombe pas à la Cour, à l'occasion de ses travaux, de mettre en doute l’opportunité des choix ou la pertinence des objectifs des programmes, puisqu’il est difficile d'en séparer l'appréciation des politiques, il s’impose que les gestionnaires en fassent l’évaluation et rapport. 


La Cour veille, pour sa part, à ce que ses travaux soient d’une valeur ajoutée appréciable et qu’ils soient effectués avec professionnalisme, dans le respect strict des impératifs d’objectivité, du caractère contradictoire des investigations et d’équité vis à vis des gestionnaires. Le contrôle ainsi effectué renforce les liens de responsabilité découlant de l’obligation de rendre compte. Les principales observations et recommandations auxquelles il donne lieu sont portées à la connaissance de l'Exécutif, du Parlement et du public. 

Ne relevant d'aucune autorité, la Cour des Comptes agit au service des deux pouvoirs pour que des améliorations, synonymes  de meilleures prestations aux citoyens contribuables, soient apportées à la gestion publique. L'impératif d'indépendance commande de soustraire l'Institution aux influences politiques pour lui garantir l'objectivité nécessaire pour conduire ses travaux avec l'impartialité requise et mériter la confiance de toutes les composantes de la société. 


Des modifications substantielles ont été apportées par la loi organique  n°3- 2008  du 29 janvier 2008, modifiant et complétant la loi n° 68-8 du 8 mars 1968 portant organisation de la Cour des Comptes. Ces modifications ont des incidences sur la Cour.

Elles ont eu pour effet, notamment, de définir l'étendue du contrôle de la gestion dévolu à la Cour et les conditions de son exercice pour les adapter aux mutations connues par l'Institution et les mettre au diapason des évolutions des normes internationales dans ce domaine et particulièrement celles de l'INTOSAI. Ainsi, le contrôle de la gestion dévolu à la Cour des Comptes tend, désormais, à s’assurer de la conformité à la législation et  à la réglementation en vigueur des actes de gestion pris par les organismes soumis à ce contrôle. Il tend également à évaluer la gestion de ces organismes pour s’assurer de la mesure dans laquelle elle répond aux exigences de la bonne gouvernance, notamment en ce qui a trait au respect des principes d’économie, d’efficience et d’efficacité ainsi que des impératifs du développement durable.
Les modifications légales ont eu également pour effet de supprimer toute restriction quant à la communication à la Cour de tous documents, de quelque nature que ce soit, relatifs à la gestion des finances publiques et de renforcer la procédure contradictoire et de l'approche constructive du contrôle. Ainsi, la Cour des Comptes a l'obligation de communiquer ses observations et recommandations aux organismes contrôlés et les parties concernées doivent lui faire parvenir leurs réponses indiquant, le cas échéant, les mesures d’amélioration prises ou à prendre. La juridiction insère dans son rapport général annuel les réponses des organismes concernés par les observations qui y sont consignées.

En outre, la loi a précisé les modalités suivant lesquelles la Cour des Comptes apprécie les résultats de l’aide économique ou financière accordée par l'Etat aux associations, mutuelles, entreprises et organismes privés quelle que soit leur dénomination… Ce contrôle tend à s’assurer de la conformité de l’octroi de cette aide aux dispositions légales et de son utilisation aux fins auxquelles elle est destinée.

Dans les rapports annuels qu'elle soumet à l'Exécutif et au Parlement, la Cour est appelée à proposer au sujet des questions ayant fait l'objet de son examen les réformes qu’elle estime utiles.

La loi a apporté, en outre, des précisions quant à la teneur du rapport de la Cour des Comptes sur le règlement du budget de l'Etat. Elle a disposé, en effet, que la Cour élabore un rapport sur le projet de loi de règlement du budget de l’Etat dans lequel elle insère, notamment, une analyse de l’évolution de la situation financière de l’Etat au cours de l’année concernée et dégage les enseignements qui peuvent en être tirés. Ce rapport est joint au projet de loi en question. L'impératif d'intégrer le contrôle financier supérieur dans la sphère régionale a conduit, à l'exemple de nombreux pays, à créer des Chambres Régionales relevant de la Cour des Comptes.

Par ailleurs, le Cour s'efforce d'améliorer son positionnement dans le tissu institutionnel. Elle s'attache, notamment, à maintenir et à développer son indépendance et à renforcer ses capacités. A cette fin, elle a procédé, notamment, à l'élaboration d'un  plan stratégique pour la période 2008-2012 et à l'adoption en juillet 2010 d'un Code de Déontologie conformément aux directives de l'INTOSAI. La Cour met, également, en œuvre un intense programme de formation de ses ressources humaines. Cela découle de sa conviction que l’une des clés du succès d’une ISC réside dans la capacité de son personnel à mener des vérifications crédibles et constructives, qui ajoutent de la valeur et qui seront significatives pour le Parlement et autres parties intéressées par les résultats de son travail.
Cela m'amène à évoquer, avant de conclure, l'importance capitale que revêt pour une ISC le fait qu'elle soit écoutée par les destinataires des résultats de ses travaux pour que des suites convenables soient réservées aux conclusions dégagées. Tant au niveau du Parlement qu'à celui du Gouvernement, des mécanismes appropriés doivent être mis en œuvre à cette fin.  Une plus grande ouverture sur les médias et autres composantes de la société civile peut y contribuer. 

 Conclusion

Dans les pays de l'Organisation de la Conférence Islamique, comme d'ailleurs dans le reste des pays, le contrôle, aussi performant soit il, n'est pas la solution miracle aux problèmes posés. Mais bien qu'il ne soit pas la panacée pour assurer une gouvernance publique saine et une reddition de comptes adéquate, le contrôle qui est appelé, de plus en plus, à adopter une démarche évaluative peut y contribuer largement. Il doit, en outre, s'articuler harmonieusement avec les interventions des différents acteurs sur la scène de la gestion des affaires publiques. 

Les développements récents survenus au plan international et les crises multiples qui ont eu des répercussions majeures sur la conduite des affaires publiques dans de nombreux pays, montrent, à l'évidence, qu'il faut prendre la juste mesure de ces évènements. Il importe, plus que jamais, de réinventer l'Etat et de le rendre plus efficace au service de ses citoyens. Cela vaut autant pour l'Exécutif que pour le Parlement.

Dans ce contexte, le rôle de surveillance du Parlement, particulièrement en matière budgétaire, est appelé à se renforcer. Cela est d'autant plus important que dans de nombreux pays, le budget de l'Etat représente 40 % environ du Produit Intérieur Brut. Ce renforcement requiert, entre autres exigences, l'apport d'une ISC indépendante et performante dont les travaux sont suivis d'effet. Il y va de la crédibilité et de l'efficacité du contrôle externe en matière budgétaire. La Déclaration de Lima sur les directives des principes du contrôle et la Déclaration de Mexico sur l'indépendance des ISC ont d'ailleurs mis l'accent sur l'importance des ISC indépendantes et qualifiées comme condition sine qua non d'un contrôle externe efficace des finances publiques. 

Dans le sillage de ces déclarations, les participants à la Conférence pour renforcer le contrôle externe des finances publiques dans les régions de l'INTOSAI (Vienne, Autriche 26 – 27 mai 2010) ont d'ailleurs réaffirmé leur conviction que "des partenariats forts entre les ISC et les Parlements aux échelles nationales et régionales ainsi qu'entre l'INTOSAI et l'Union interparlementaire (UIP) à l'échelle mondiale contribuent de manière significative à la reddition des comptes et à la transparence"
. 

Au début de ce millénaire, les enjeux nouveaux appellent de nouvelles attitudes. Les rigidités qui empêchent de réaliser les transformations nécessaires sont autant de facteurs qui amenuisent les chances de succès dans l'œuvre inlassable de gestion du changement et du progrès.

Les efforts conjugués des divers acteurs impliqués dans le processus budgétaire doivent alors permettre de gagner la bataille de la qualité et le pari de la bonne gouvernance.

� Une deuxième Commission Spéciale est chargée d'élaborer un rapport annuel sur la gestion financière de la Chambre des Conseillers.   


� Source : Schéma Directeur pour le développement d'un Gestion Budgétaire par Objectifs en Tunisie; document élaboré par le Ministère des Finances avec le concours de la Banque Mondiale, mars 2009.





� Source : Dialogue de Gestion Et Pilotage de la Réforme, Guide Méthodologique; document élaboré par le Ministère des Finances avec le concours de la Banque Mondiale, juin 2009.


� Source : Rapport sur l'état d'avancement de la réforme GBO, Ministère des finances, 15 juin 2010.


� Source : document intitulé "Conclusion et Recommandations" de la Conférence; www.intosai.org.
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